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Découvertes en Vallée du Rhône : l’avenir de
la filière entre les mains de Trump ?

La 13e édition de Découvertes en Vallée du Rhône, qui a lieu tous les 2 ans à Avignon, capitale
des Côtes-du-Rhône, s’est tenue au coeur du Palais des Papes ce mardi 1er avril. Un évènement
qui  concerne  l’ensemble  de  la  filière  viti-vinicole  de  l’AOC,  d’Ampuis  à  Nîmes,  de  Tain
l’Hermitage au Duché d’Uzès.

Entouré par Damien Gilles, président du Syndicat des Vignerons des Côtes du Rhône et par Samuel
Montgermont, président de l’UMVR (Union des maisons de vins du Rhône), Philippe Pellaton, président
d’Inter Rhône évoque la situation actuelle prise en étau entre la forte déconsommation et les tarifs
douaniers que menace d’appliquer le président Trump à nos vins. « Après le Covid, nous avions décidé de
consacrer 60% de notre budget promotion à l’export. Mais dans la conjoncture actuelle, nous allons
changer notre fusil d’épaule et mettre le paquet sur la France. La Vallée du Rhône, ce sont quand même
45 000 emplois, dont 19 000 directs et nous sommes la 2ème AOC de France derrière Bordeaux avec
2,2M hl en 2024 sur une superficie du vignoble de 63 307 ha. »

https://www.syndicat-cotesdurhone.com
https://www.linkedin.com/in/samuel-montgermont-a6585537/
https://www.linkedin.com/in/samuel-montgermont-a6585537/
http://www.umvr.fr
https://www.linkedin.com/in/philippe-pellaton-a6abb5128/
https://www.vins-rhone.com/fr
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Philippe Pellaton poursuit : « Le volume est en forte baisse : -11% par rapport à 2023 (2,43Mhl) et -17%
en moyenne sur les 5 dernières récoltes, la plus petite production depuis 40 ans ». Damien Gilles enfonce
le clou : « Chaque année, elle recule, mais la qualité demeure, grâce à nos vignerons résilients qui
s’adaptent au changement climatique comme aux habitudes des consommateurs. Le rouge reste en tête
avec 75%, le rosé est 2ème avec 13% et le blanc progresse à 12%. La répartition en volume est composée
à 45% d’AOC Côtes-du-Rhône, 12% de CDR-Village et 10% à parts égales pour les crus méridionaux de
Vin doux naturel et de Ventoux. Trois appellations accusent une baisse importante : la Clairette de Die,
les Costières de Nîmes et Grignan-les-Adhémar ». Il est aussi question de la part du bio qui progresse de
19%  en  2023  à  22%  l’an  dernier  et  60%  des  vignobles  qui  s’inscrivent  dans  une  démarche
environnementale. 

Samuel Montgermont, Philippe Pellaton et Damien Gilles. ©Andrée Brunetti / L’Echo du Mardi

Mais en dehors de ces sujets de satisfaction, le gros caillou dans la chaussure des vignerons de la Vallée
du Rhône, en plus de la déconsommation, c’est l’exportation qui est suspendue à un fil du côté du 1er
marché d’exportation  des  vins  français,  les  USA qui  représentent  quand même 98M€ et  13% des
volumes. Mais il n’est pas le seul. Le marché s’effondre aussi en Chine -36% (12M€), au Japon -23%
(9M€), en Norvège (-6%) et au Danemark (-11%).  Heureusement dans le Top 5 on retrouve la Belgique,
le Royaume-Uni, le Canada, l’Allemagne et la Suède. Les exportations représentent 106 millions de
bouteilles pour une valeur de 509M€ avec des pays où nos vins sont de plus en plus appréciés, même si le
volume est modeste. +15% en Australie (7500hl), +22% en Corée du Sud (5700hl), +64% au Brésil
(2900hl).

En tout, les vignerons de l’AOC exportent vers une quinzaine de pays (36% de leur production) et en
interne, en France, 38% des vins sont commercialisés en grandes surfaces et 26% dans les réseaux de
cavistes et grossistes. « Sur 20M€ de budget, nous allons en consacrer la moitié à la promotion intèrieure
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avec des salons, un rapprochement avec les consommateurs, une communicqation plus marquée sur les
18 crus de l’appellation, une stratégie sur l’oeno-tourisme. Il nous faut absolument ‘innover pour rester’
donc  survivre,  insiste  le  président  d’Inter  Rhône.  C’est  à  dire  expérimenter  de  nouveaux  cépages
résistants à la canicule, aux maladies, avec un taux d’alcool moins élevé, des vins plus frais, plus légers,
plus festifs, plus fruités pour attirer les jeunes générations. Apparemment les vins sans alcool n’ont pas le
vent en poupe dans la Vallée du Rhône.

En attendant, l’épée de Damoclès des tarifs douaniers américains plane sur la tête de l’un des atouts
majeurs de la Vallée du Rhône : la viticulture.

Quelles sont les principales recettes fiscales
perçues par l’État?
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Dans son discours de politique générale devant l’Assemblée nationale mardi 1er octobre, le nouveau
Premier  ministre  Michel  Barnier  a  détaillé  les  chantiers  prioritaires  de  son  gouvernement.  Il  a
notamment donné des indications concernant le prochain budget de l’État et assuré que les grandes
entreprises et les ménages les plus aisés seraient mis à contribution pour redresser les comptes publics.
Les pistes envisagées par le gouvernement pourraient être une surtaxe d’impôt sur les sociétés pour les
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grands groupes et une hausse de la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus.

Quelles sont les principales recettes fiscales actuellement perçues par l’État ? Comme le détaille notre
infographie basée sur les données du ministère chargé du Budget et des Comptes publics, la taxe sur la
valeur ajoutée (TVA), l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les sociétés sont les trois plus importantes
sources de recettes fiscales pour l’État français, ayant rapporté respectivement 96, 90 et 60 milliards
d’euros en 2023. Ensemble, ces trois catégories de prélèvement ont représenté près de trois quarts (72
%) des recettes fiscales nettes l’an dernier. Outre les impôts directs, la contribution des taxes et impôts
indirects,  comme les  droits  d’enregistrement,  les  droits  de  timbre  et  la  taxe  sur  les  salaires,  est
également significative. Cette source de revenus a en effet rapporté 33 milliards d’euros à l’État en 2023,
soit près de 10 % des recettes fiscales nettes.

De Tristan Gaudiaut pour Statista
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